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COMI1'E DE DIRECTION 

312eme seance 

Samedi 21 decembre 1957, a 9 heures 30 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

Nll'.1. V • VAN STRAELEN President 
M.MAQUET Vice-President 

. P.STANER 
W.ROBYNS 

Delegue du Ministre des Colonies 

E • VAN CAiViPENHOUT 
Ch. V Al~DER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

MlvI. C. DONIS Administrateur-Conservateur des 

G.NUYTEN 
Parcs Nationaux du Congo BeIge

Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

M1Vl. A. BECQUET 
A.DUBOIS 
Jill. HOMES Membres 

La seance est ouverte sous la presidence de .M. V. VAN STRAELEN, President. 

CONGE SUPPLElVlENTAIRE EN FAVEUR DE ill. R.TOURNAY. 

Avant 11 approbat i on du Frocas-Verbal de la derniere seance, lVI. yv.ROBYNS 
intervient au sujet de la decision nO 3.915 (311eme seance - 7 decembre 
1957) accordant a M. R.TOURNAY, Botaniste de llInstitut, un conge supple
mentaire de 15 jours, en raison des conditions d'intoxication mercurielle 
auxquelles il est expose par son travail. II proteste contre cette mesure 
dont Ie personnel du Jardin Botanique de l'Etat ne beneficie pas et est 
de nature a faire accrediter une reputation d'insalubrite aux locaux du 
Jardin Botanique. M. ROBYNS demande que cette mesure soit rapportee etant 
donne qu'elle ne repose sur aucun avis medical prescrivant ce conge sup
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plementaire en faveur de M. TOURNAY et dema.nde que sa protestation soit 
actee au Proces-Verbal. 

Le President repond que cette mesure est prise a titre preventif, par
analogie aux dispositions adoptees par l'Institut National pour ItEtude 
Agronomique du Congo Belge a l'egard des membres de son personnel travail 
lant dans les m~mes conditions que M. TOURNAY. II insiste sur les respon
sabilites civiles qui lui incombent et qui ne permettent pas de rester 
indifferent aux conditions de travail du personnel. A la demande du Presi
dent s'il peut, en sa qualite de Directeur du Jardin Botanique de l'Etat, 
donner l'assurance et se porter garant de la parfaite salubrite des locaux 
de l'etablissement qu'il dirige) M. ROBYNS repond par l'affirmative. 

DECISION N° 3.~§;.- CONGE SUPPLEMENTAIRE EN FAVEUR DE M. TOURNAY. 

Suit~ au debat precedent~ la disposition prevue par 
la decision nO 3.915 (311eme seance - 7 decembre 1957)~
accordant un conge supplementaire de 15 jours a M. R. 
TOURNAY, Botaniste de l'Institut, est suspendue jus
quIa la production d'un certificat medical declarant 
la necessite de cette mesure. 

Le President s'abstient. 

bPPROBAjlION Du P~OCES-VERBAL DE LA DERWIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 3112me seance, tenue le 7 decembre 1957, est 
approllve. 

DECH~ION N° 3.2~. - COTATION ANNUELLE DU PERSONNEL Df AFRIQUE. 

Apres examen des bulletins de signalement etablis 
p~r les chefs hierarchiques et des propositions de 
M. 1 IAdministrateur-Conservateur, les cotations sui
vantes sont attribuees aux membres du personnel
d'Afrique pour l'exercice 1957 : 

MM. 	 C.DONIS Elite 
M.MICHA Elite 
P.MARLIER Bon 
J. de VVILDE Bon 
J.HAEZAERT Elite 
A.ORY Tres Bon 
O.KINT Bon 
M.HEINE Bon 
G.ROUSSEAU 'rres Bon 
A.BOURY Tres Bun 
P.BAERT Tres Bon 
F.MIESSE Bon 
D.PHILIPPET Bon 
R.JOUHDAIN ASS87, Bon 
P.BOUGKAERT Bon 
A.PONCELET Bon 
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PECISION N° 3.930.- NOMINATION DE M. LE CONSERVATKuR-ADJOINT J.HAEZAERT. 

Considerant los avis unanimes et tenant compte de la 
proposition presentee par lVi.• J -P •HARROY , Vice-Gouver

. nour General, Gouverneur du Ruanda-Urundi, dans sa 
lettre du 22 juin 1957, M. le Conservateur-adjoint 
J.RAEZAERT est promu au grade de conservateur, afin 
de reconnaitre sa competence, son zele et son devoue
mente 

Sur proposition de M. l'Administrateur-Conservateur, 
appuyee par M.'V . ROBYNS , la sanction disciplinaire 
infligee par la decision nO 3.676 (298eme seance 
19 janvier '1957) a ivio le Conservateur-adjoint O.KINT, 
est annulee. 

La seance est interrompue a 10 heures 40, pour permettre a la Commission 
de tenir sa LVIIeme Assemblee; elle est reprise a 15 heures 15. 

Sont presents : 

MM. V.VPJ~ STRAELEN, P.STANER, W.ROBYNS, Ch.VANDER ELST, R.DE SAEGER, 
C.DONIS, G.NL~TEN; les autres membres se sont fait excuser. 

DEC~SION N° 3.932.- INTERIM DE?_FONCTIONS DE CONSERVATEUR~ADJOINT. 

Compte tenu de la faQon dont il a assume l'interim 
des fonctions de conservateur-adjoint pendant l'absen·· 
ce du titulairG, et sur avis de M. le Conservateur 
a.i. du Parc National Albert, l'indemnite pour fonc
tions interimaires est accordee a M. le Chef de Poste 
A.POliJ"CELET. 

DECISION N° 3.932'- PERSONNEL lVIETROPOLITAIN - DElVI.ANDES D'AVANCEMENT. 

Les demandas d'avancement introduites par des membres 
du personnel metropolitain sont examinees. 

Malgre le desir d'apporter un encouragement a MM. 
P.POSKIN et W.lVLA.RKEY, redacteurs, leurs demandes ne 
peuvent @tre rOQues etant donne les dispositions mi
nisteriellcs qui ne permettent pas une modification 
du cadre organique de llInstitut. 

L'examen d3S c1emandes de MiL P.DEGREVE et J.P. DESMET, 
aide -·prepara+;eurs, est dif'fere, les interesses 
n' ayant pas encore cinq armees de service accomplies. 
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Le cas de iii. lv.. MEGi0:WK, GJ..do-preparateUt' hars oadre~ s.era 
Gxamine ulterieurement, lorsque l'amelioratiotl de son 
comportement sera confirme. 

Les incontestables merites a un avancement de M. P. 
HENDRICKX, preparateur, sont retenLls. Une place de 
preparateur-technicien etant vacante dans Ie cadre 
organique de 11 Institut, la promotion de .M. HENDRICKX 
a ce grade sera soumise a l'approbation de M. Ie Mi
nistre des Colonies. 

SITUATION DE~. SE~VICEP ADlVII.£l,§~Rj\fIFS DE L'INSTITUT. 

M. R.DE SAEGER, Secretaire du Comite de Direction, attire l'attention sur 
l'augmentation constanto des charges qui pesent sur 10 personnel adminis
tratif sans qLl' aUClJ.n encouragement ne lui soi t apporte par des possibili

~. 	 tes d'avancement, ni qulune augmentation de lleffectif ne soit possible 
par suite des mesures ministerielles bloquant les cadres. 

L'activite croissante de l'Institut au cours des dix dernieres annees 
slest traduita par une augmentation de 7 a 18 unites de l'offectif du 
personnel d'Afriquo et de 6 a 25 unites pour celui de la section scienti
fique, tandis que Ie personnel administratif ne slest vu augmenter que de 
deux unites subalternes. Parallelement les charges se sont developpees,
mais sont encore accrues par l'application des regimes de pensions, l'aug
mentation des disposi tions sociales., la multiplication des controles comp
tables, la recrudescence des domandes d'information, de documentation 
iconographique et aussi par une augmentation des publications. L'indice 
Ie plus frappant de cotto evolution est donne par l'indicateur du cour
rier qlli passe de 4.019 lettres en 191}7 a 10.000 en '1957. 

M. DE SAEGER estime qu'il nly a pas do commune mesure entre les charges 
imposees au service administratif st les Butres services; l'administration 
d.e l'Irwtitut est exposes a etre paralysee en biun des domaines si la 
situation nlest pas enfin prise en consideration. 

DKJISION N° 3.934.- COMPTiL13ILITE DE L'INSTITUT - TRAl\fSFERTS D'INlPUTATIONS 
-BlfDGjjTTAIRE.S:----~--	 - r,'"'":' ••a ----------_...._-
Les transforts d'imputations budgetaires suivants sont 
approuves : 

Personnel sciontifique 85·000 
Frais Comite-Commission 200.000 
]'::'ai s a<l.'11ini strat ion 400.000 
Tr3vaux interet sciontifique 60.000 



Afrique
; - .. .. . . . 

P·E)nsions 55.000 
Gardes 150.000 
Deplacem~nts autos 40.000 

!~~~~5~~2~~:~~~E~!~~g 
- Amoublement 50.000 

Q2~~~E~£!!~2!!-~ 
-- Travailleurs indigenes 200.000 
- Matel':J.:aux et materiel 600.uOO 
. . AmeLl.blement 11.1-0.000 

Instrument3 scientifiques 25.000 
Abornement 50.000 
AssuraLces 65·000 
Materiel et Mobilier 25.000 

Personnel en g'neral
Representation, propagande 
Instruments scientifiques 
Documentation photographique
Frais exploration sc.PNCB 

~~ 

Personnel europeen
VOyGgos personnel 
~~~g~~~~~g~~::~g~E~!~~g 
- Trovailleurs indigenos
Frais administration 
Vehie ules 
Materiel de campement
Representation at propagande
Depenses diverses 
Reserve exploration P.N d". 

~~~~~~_g~§~~~:QE~!!-~~ 

Deplacements autos 43.000 
~me~agemen~-en!reti~~ 
- Travaillours indigenes 60.000 
_. Materiaux et materiel 10.000 
Constructions 
- Travailleurs indigenes 30.000 
Abornement 12.000 
Assurances 10.000 
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130.000 
90.000 
45.000 
65 •. 000 

600.000 

100.000 
325.000 

310.000 
65.000 

275.000 
15.000 
15.000 
60.000 

50.000 
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a Gardes 
Constructions 
--W~teriul at materiaux 
- Ameublement 
Representation, propaganda 

25.000 

90.000 
25.000 
30.000 

Les estimations etablios ~ co jour prevoient un exce
dent budgetaire de Itordre de 800.000,--frs en fin 
d'annee. Cat excedent resulte do la non-consommation 
d0S credits a 18. rubrique "Frais d'Administration -
Europe i !, d' un surplus de recattestouristiques et de 
ventes de publications. 

Compte tenu de l'inexistence dlun budget extraordi
nairo pour les constructions dans les stations 
d'Afrique, cot excedent sora considere commo engage 
at mis en reserve pour l'exercice 1958. 11 sera re
parti, par moitie, pour frais de premier etablisse
mont d'uno nouvolle station au Parc National de l'U
pembe et pour construction de la cite du personnel 
congoleis a 1a Rwindi. 

~E!CISION N° 3.936.·" PREVISIONS BUDGETAIRES_POUR L'EXERCIC~ 195E3. 

La Commission du Budget du Ministers des Colonies 
ayant diTllinue le montant des credits domandes d' apres 
les previsions budgetairos approuvees par la decision 
nO 3.809 (305eme seance - 15 juin 1957) pour une 
somma de 1.283.000,-frs, ces previsions ant dO. fairo 
l'objet d'une nouvelle repartition. 

Cetts reduction des credits so traduit par une diminu
tion de 4,99% du montant global des credits sollici·· 
tes, mais pratiquement impose un· abattement de 8,33% 
dos seules charges comprassibles. 

La nouvelle repartition budgetaire est approuvee telle 
qu'elle figure en annexe au present proces-verbal. 

DROITS MINIERS RESERVES AU PARC Ni;.TIONiiL~L'UPEMBA 

IVI. M.M:.d.QUET fait part des informations qu'il a recuoillies au sujet d'une 
exploitation miniere eventuolle dans Ie Pare National de l'Upemba. Bien 
que les regions visees n'aient f3it l'objot que d'une prospection miniere 
superficielle, leur inter~tau point de vue exploitation est considere 
comme limite par 18 Comite Special du Katanga et il n'y a pas lieu d'avoir 
d'apprehension A ce sujet. 
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DECISION N° 3.937.- CIRCULATION SUR LES PISTES .lI.U PiillC NATIONAL DE LA 
KAGERA. --' 

Consecutiv:omont a l'eliminCJ.tion des populations 
Banyambo du Parc National de la Kagera, en vertu des 
dispositions de l'articlo premier do l'~rrOte royal 
du 14 nov8mbre 1938, 10. formeture a 10. circulation 
des non-touristes,~ant indig~nes que non-indig~nes, 
des pist<JS rie Gahine, Katodj 0 ~ Kasengeni, de Rukira, 
Iheme, Katodjo, Kakitumba at de Gabiro, Gahinga, Nya
gashenyi, est d§cidee pour une duree d'un an. 

11 sera demand~ A M. le Ministre des Colonies de 
publior cette decision au Bulletin Officiel, conforme· 
ment aux dispositions du dit arr@te. 

DECISION N° 3.938.- D:g;MANDE DE M. L:g; CONSERVATEUR J.HAEZAERT. 

L. sa demandC', M. J • Hl:..EZAERT, Conservateur du Parc 
National de 10. Kagera, est autorise A prolonger son 
terme, pour des raisons d'ordre familial, jusqu'au 
mois de juin 1960. 

DECISION N° 3.939.- DI.§fOSITIONS l")OT]R L' EXERCICE 1959 l1.U PARC Nl~TIONAL DE 
L~_ :£L.\.GERL. 

La construction d'un gite dans 10 Sud-Est du Parc 
National de 10. Kagera, ainsi que le remplacement du 
tracteur et de 10. C.anionnette en service a 10. Station 
de Gabiro, sont admis et figureront dans les previ
sions budgetaires pour l'exercice 1959. 

RAPPORTS D' .i~CTIVITE. 

'--. . Les rapports d'activite pour le mois d'octobre 1957 sont examines. 

ABATAGE DES ELEPHANTS LiT] VOISINL.GE DES LIMI'l'ES DU P"l;,;B.s;LNATI0NL.L .ALBERT 

Les differentes informations au sujet des abatages massifs, dont les 
elephants sont l' obj ot au voisinage des limites du Parc National b..lbert, 
sont.communiquees. 

La ~ettre suivante a ~te adre3s~e ~ M. le Ministre des Colonies ~ ce 
sujet : 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons l' honneur de v ous informer que des renseignements 
pr~cis nous sont parvenus sur les massacres d'~lephants, tout-A-fait exa
ger~s, qui se commettent au Kivu, dans les regions Mushari-Tongo, a la 
limite du Parc National Albert. 

http:VOISINL.GE
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Des popul ations indig~nes trunsplant&es ont &t& install~es 
dans cos r~gions. Sous couvert do mesure pr~v~ntive de protection des plan
tations, l'Administration locale semble avoir decide de detruire tous les 
elephants de la region at, dans ce but, a organise de veritables battues 
avec toute uno organisation, dirigeo par des agents de l'Etat. Cos abata
ges se monteraieut A quelqua cinquante t@tes par mois actuellement. 

II y a lieu de considerer que, dans la plupart des cas, 
ces abatages, en depi t <les instructions de 1\10 Ie Gouverneur General, s I ef-
fectuont a des kilometres de GOlltes cultures et que la defense de plant a
tion peut gtre difficilemonl invoquee cLans ces condi tions. 

Depuis t oujours los elephants du Parc National Albert effec
tuent des migrations a travers la region en cause, suivant des itineraires 
traditionnels dont Ie Mission d'Immigration des Banyaruanda aurait dO. 

v 	 avoir connaissance si elle :3 1 etait entoureo de tous les elements d I infor
mation propres ~ assurer 11 installation de populations dans les conditions 
les plus favorables. 

Plutet quo d'avoir procede a une etude prealable de ces 
conditions, on pref~ro recourir a des solutions du facilit& qui, en 
l'occunBnco, font melle figure de solutions d'inter~t, car il est certain 
qu' une nouvelle fois Ie,s populations autochtones so voient frustrees 
d I un capital gibier qu i leur appar·~ient. 

Un des roles devolus aux Parcs Nationaux est de constituer 
des reservoirs d'aninaux dont Ie surcrolt est amene a eIDigrer et a repeu
pIer les regions avoisinantes. C8 repeuplcmont, l'indigene doit en bene
ficier, et il no Ie pourra jamais si, systematiquement, tout animal qui 
depasse la limite d'un Pare Nntional est immediateIDont massacre. 

On nous a dcmande d'envisager de participer a la creation 
de fosses destines .9. oLlpecher les elephants de sortir du Parc National. 
Nous no sorumes pas enclins a suivre cette voie. Elle annihilerait Ie r81e 
de repouplement qu'il appartiont aux reserves de faune de jouor. 

NOllS avons deja domande qu'a. l'occ:1sion de l'implantation de 
populations deplacees, dans une region liDitrophe d'un Parc National, une 
bande de plusieurs kiloll~tres soit laissee entre ses limites et les instal:-· 
lations nouvelles. Cetto banda pouvant etre erigee en domaine ou en reser
ve de chasse, au seul benefice des populations indig~nes locales, qui pou~ 
raient sly approvisionner en viande avec leurs moyens coutumiers. C'etait 
la une mesure de bon sens, mais dont on n'a pas tenu coopte. 

Les activites L18urtrieres auxquelles on se livre dans Ie 
Mushari et 10 Tongo, cola depuis plusieurs annees deja et avec recrudes
cence ces derniers temps, sont de nature a 8ID(3nuiser dan.gereusement les 
troupeaux d'elephants au Parc Notional Albert. Elles ont, au surplus, 
d'autros repercussions comme 10 demontrent les renseignenents suivants, 
extraits du rapport pour 1e Bois de novembre 1957? cle la Station de Ruman·· 
gabo, qui vient do nous parvenir ;11 11 (:st a remarquer que la piste 
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Rugari-Mushari n'a pratiqueucnt pas ete empruntee,ce Bois, par les indige
nes. Cela est du au fait que ceux-ci craignent de plus en plus les ele
phants. Ces derniers sont, on eff0t, de plus en plus nombreux dans le 
secteur du Nyai;luragira, ou ils so torrent, etant iIllLledio.tement pourchas
ses des qulils sortent du Parco Boaucoup d'entre-eux, blesses par des 
chasseurs, se refugient dans Ie Parc National Albert ou il deviant alors 
dangereux de les rencontrer Auss~ nous insistons pour qu~ cette quesII. 

tion retienne votre attention et que des I.Iosu,:es severes soient appli
quecs d'urgence pour onrayer dos massacres inutiles. Ces mesures devraient 
otro assurees d I unCl execlltion certains, pal' des controles serieux, car 
trap sauvent los instructions donnees en matiere de chasse sont restees 
sans effet par suito do l; 4_ndifferencs avec laquello el1es ont ete accuei1
lies par 1es Administrations locales. 

Nous n~us permettons d'insister pour quo votre intervention 
mette fin aces hecatombes d I elophants qui, non seulel1ent constitLlent un 
prejudice a l'oeuvre de notre institution et DUX communautes congolaises, 
l1ais aussi elliouvent los Lli1ieux internationaux interesses a 1a protection 
de la Nature. A p1usieurs reprises 1a presse etrangere slest fait echo 
des abatages massifs dlelephants au Congo Belge at 1es stigmatise a juste 
titre. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, les assurances de 
notre h3ute considerationa 

LE PRESIDENT, 

(se) V. V.AN STRAELEN. 

A l'occasion de lour prochaine wission au Parc Natio
no.l Albert, IVI. ot MDe J ode HEINZELIN de BR.iJ.UCOURT 
beneficieront dlune indemnite d'equipeLlent respecti
v0171ent do DOUZE MILLE et SIX MILLE FRliNCS o 

Compte tenu de 11obligation dans 1aquel1e se trouve 
Mue de HEINZELIN de suspendre son activite dans l'en
seignomonc, pour lui perl1ettre de partic.iper a 1a 
Dission au Ruwenzori, en qualite do chiLliste-biologis
to, une indeLlnite compensatoire de DOUZE MILLE FRANCS 
lui est accordee. 

DECISION N° 3.941.- PLltTICIPii.TION DE L'INSTI'rUT .LU PilVILLON DE LA FAUNE 
CONGOL~':..ISE DE L' EXP.9SITION DE 1958. 

Consecutiwoment BUX dispositions de 1a decision nO 
3.869 (30geme seance -- 19 octobre 1957), i1 sera pro
pose aux organisoteurs de 10. representation congolaise 
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de prendre deux gardes du Parc National de 10. Garamba 
pour representer le personnel indigene de l'Institut 
a l'Exposition Universelle et Internationale de Bru
xelles 1958. 

DECISION N° 3.942.- ETUDE DE L'OKAPI. 

Une SOillJ.e de CINQUiJ:TTE MILLE FRiJ~CS est votee en 
faveur de HI. Jean G.RiER, Professeur a l'Universite 
de Neufchatel, Collaborateur de l'Institut des Parcs 
Nationo.ux du Congo Belge, pour contribuer a l'~tude 
du parasitisme chez l'Okapi, dont il est charg~ par
Ie IVlinistre des Colonies.Catte mission sera ex~cut~e 
par M. le Docteur GERBER. 
L'intervention de l'Institut des Parcs Nationaux du 
Congo Belge entre dans Ie cadre des etudes relatives 
au sixieme parc national dont 10. constitution est 
envisag~e. ' 

DISPOSITIONS DE SECURITE CONTRE L'INCENDIE DM~S L'IlmWEUBLE DU CENTRE DES 
INSTITU~IONS BELGES DIAFR~ 

Communication est donn~e de 10. r~ponse de M. le Ministre des Colonies 
a 10. lettre suivante qui lui a ete adress~e afin de lui signaler 
l'absence de dispositifs de securite contre l'incendie dans l'immeuble 
du Centre des Institutions Belges d'Afrique. 

Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de vous informer que Ie 22 novembre 
1957, accidentellement Ie feu slest cOIDhlunique a des joints combustibles, 
isolant une cave blind~e dans l'immeuble nouvellement occup~, 1 rue 
Defacqz. 

Cet incendie fut sans gravit~, mais 10. proximit~ d'un depot
de publications, d'une'valeur de plusieurs millions, appartenant a notre 
institution, ~tait de nature a Ie rendre desastreux en raison de l'emploi
d'eau comme extincteur par Ie personnel du batiment et les pompiers. Nous 
nous bornerons a souligner combien, a l'heure actuelle, ce mode d'extinc
tion est depasse et peu admissible etant donne les possibilites modernes 
dont on di spose dans ce domaj,ne. 

Get incident a attire notre attention sur l'inexistence de 
dispositifs de securite a l'egard du personnel qui occupe Ie nouveau 
batiment, dans l'~ventualit~ ou un sinistre se produirait. 

II n'existe, en effet, aucune ~chelle exterieure de secours 
comme d'ailleurs les reglements de police l'exigent. Aucun dispositif 
d'extinction n'est pr~vu aux etages, OU actuellement quelques organismes 

http:Nationo.ux
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disposent seulement d'extincteurs de faible capacite qui sont leur 
propriete et ne seraient d'aucun secours en cas d'incendie important. 

Nous croyons egalement utile d'attirer votre attention sur 
les conditions dans lesquellos se trouverait, en cas de sinistre, Ie 
personnel se trouvant dans la bibliotheque commune aux 2eme, 3eme, 4eme 
et 5eme etages. Aces etages, ces locaux ne disposont d'autre possibilite 
d'evacuation que l'escalier d'acces et ..• les fen@tres. Dans l'eventua
lite ou le feu se propagerait au rez-de-chaussee ou au premier etage, 
Ie personnel se trouvant dans la bibliothequc serait dans l'impossibi
lite d'emprunter cet escalier et serait condamne si les secours n'arri
vaient pas rapidement par l'exterieur. 

Le sinistre du Ministerc de l'Instruction Publique, qui 
conta la vie ~ 17 personnes, n'cst pas si eloigne qu 1 0n ne pUlsse se sou

\.-....- vcnir des lacunes qu'offrirent a cette occasion les moyens de secours et 
des responsabilites qui furent mises en cause. C'est pourquoi nous esti
mons qu'il nous est un devoir de vous signaler la situation dans laquelle 
se trouve Ie batiment de la rue Defacqz en co qui concorne l'absence de 
mesures de securite elementaires. 

Veuillezagreer, Monsieur Ie Ministre, les assurances de 
notre haute consideration. 

LE PRESIDENT, 

( se) V • VAN S'rRAELEN. 

La seance est levee ~ 17 h. 20. 

LE SECRETAIRE DU COMITE 

DE DIRECTION, 
 I;~~ 

'/
V.VAN STRAELEN. 


